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IB?'!?RE DATRR DU 12 NOVEW3RE 1976,-ADRESSEE AU SECRF!J!AII\E . 
GENERAL PAR LE FZI'RES~TANT PERMi~tiT Di3 L'AFRIQUE 3U 

SUD AUFPES DE L'ORGANISATIOIJ DES NATIONS WI= 

J'ai l'honneur de vous comuniquer ci-ijoiat le texte dkne,.lett~o que vous 
a adrasoée, le 12 novembre 1376, M. H. Mulle:, Vinistre des affalres íh-at'Q$reS 

de 1'Afrique du Sud, au sujet des réflirji& 3ngol3%3. 

Je.vous skais obligd tie biee vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comme dócument du Couseil de sécurit6. . 

_. .._ -. .._ .__ 

. -_ 

Po*ur le représentsnt permment R. F. BOIXA : 
. _/; 
(Sigé) J. A. EKS%EkN 
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Annexe 

Lettre datéc du 12 novembre~~76, wIressi;e au Sec&ta?.re ;I 
fl6nttre.l per le Ministre des nffaires -----=<- étraA?eres de 

lV.9frioue du Sud v--- 

Le 12 scptembre de l'snn& derni&e, et à uouveau au dgbut de cette e9nfe, 
les 22 jsnvier, 6 février et J.3 février, je vous ni adressé des lettres concernaot 
le problème grave que pose lvafflux de rGfu(=i& ancplais dans le nord du Sud-Ouest 
africein. A CC yropos, j'ai demande que le Iiaut Corkssaire des Nations Unies 
pour k3 réfu&i& soit ~156 d'aidzr ù rcsoudre ce problème. LSOrCanisation des 
Rations Unies n*a a?portG aucune assistpAce _oour r&ondre & cet appel et le 
Couvernement sud-africain a assu& ce fardeau, avec quelque assistancc de la 
Croix-Rowe internationale. 

A l'heure actuelle, il y Q encore au I&WY~O 3 400 &fugiés dont la plupart 
y sant depuis lrannée dsrni&e, De surcro?t, à'la suite des combats qui se sant 
déroulés rkzmment dans le sud de l*Angola, environ 2 700 réfugiés ont traversd 
durant la scnaine écou.l,Ee la frontière qui sípare llAngolo de lrOvsmbo et 1eu.r 
nombre autgmentc chaque jour. 

Comme dans les cas pré&dents, les autorités sud-africaines s'occugent de 
ces rbfupiés et leur fournissent les services sanitaires et autres n6cessaires. 
Je dois ceflendant souligler une fois de plus que les autorités sud-afrricaines ne 
disposent pns de moyens illimit&s pour leu, w fournir lea abris, les vivres, les 
vêtements et les services oanittires et autres nécessaircs et que leurs ressources 
ne sont fas inépuisables, 

J'attire donc une fois de plus votra attention sur cette question en vous 
demanda& instamment d'autoriser le haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfup,iés & contribuer activement $ la solution d'un probl&ne qui relève manifes- 
tament de sa compétence. 

Le M?'.nistre des affaires étrawères, --.- 
(Si.&) 11. dJLLl?Ii 
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